
 

 

Berne, Palais du Parlement, façade nord : représentation allégorique de l’indépendance politique  
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1971 – 2011 : 

40e anniversaire de  
l’assermentation des premières femmes 

au Parlement suisse 

 

 



 
 

 

 

 

 

 « La liberté de choix, voilà ce qui constitue l’honneur et la dignité 
suprêmes de l’être humain. » 

Marie Boehlen, 1955 (traduction) 

 

 

 

 

 



 

Mardi 29 novembre 2011 
Pour commémorer cette journée historique, les Services du 

Parlement ont conçu un programme spécial qui prévoit 
notamment une visite guidée originale, des intermèdes musicaux, 

une table ronde et un apéritif. Ouverte à une centaine de 
personnes, la manifestation permettra un échange de vues entre 
la population et des acteurs politiques, scientifiques et culturels. 

Programme  
 

09 h 30 Arrivée des invités devant le Palais du Parlement 
10 h 00 Introduction musicale dans la salle du Conseil national 
10 h 20 Allocution de bienvenue 
10 h 30 Début de la visite anniversaire spéciale 
12 h 00  Table ronde dans la salle 301 
13 h 10 Intermède musical dans le hall de la coupole 
13 h 25 Conclusion dans le hall de la coupole 
13 h 30 Apéritif à la Galerie des Alpes 
15 h 00 Fin de la manifestation 
 

  



Extrait de : « Lentement, mais sûrement ! Les droits politiques des femmes suisses », bande dessinée éditée par l’association Gendering, 
Gendering & Mautienne Prod., 2011, www.gendering.net  

 

 

 

________________________________________________________ 

 

Inscription à la journée anniversaire 

 

Nom, prénom :   ___________________________________ 

Adresse :    ___________________________________ 

N° de tél. ou courriel : ___________________________________ 

 

Merci de bien vouloir retourner ce bulletin d’inscription à l’une des deux adresses suivantes :  

Services du Parlement, Mme Barbara Wernli, Information et communication, 3003 Berne ;  

ou information@parl.admin.ch 

Les inscriptions seront prises en considération en fonction de leur ordre d’arrivée et seront confirmées par téléphone ou 
par courriel. 

Prière de n’inscrire qu’une personne par bulletin. À noter qu’il est impératif de se munir d’un passeport ou d’une carte 
d’identité pour pouvoir entrer dans le Palais du Parlement. 

 

Pour toute question, veuillez prendre contact avec 

Mme Barbara Wernli,  031 322 99 00 (les jeudis ou vendredis). 

 


